
Le débroussaillemen es une obligaon légale depuis 1985. La réglemenaon relave au débroussaillemen es

fxée au niveau naonal par le Code oreser.

Dans le déparemen de l’Aveyron, un arrêé préecoral a éé promulgué le 7 janvier 2021.

L’obligaon de débroussaillemen s’applique aux communes du déparemen les plus sensibles à l’aléa eu de orê,

el que défni dans le PDPFCI (plan déparemenal de proecon des orês conre l’incendie). L’obligaon de

débroussaillemen s’applique dans 10 communes de nore communaué de communes :

Broquiès, Caselnau-Pégayrols, Les Coses-Gozon, Monjaux, Sain Rome de Tarn, Sain Vicor eMelvieu,

Sain-Beauzély, Le Truel, Le Viala du Tarn e Verrières.

A ce jour, 3 communes ne son pas concernées par l’obligaon de débroussaillemen : Ayssènes, Brousse le

Châeau e Lesrade Thouels. Cete règlemenaon es suscepble d’évoluer aux cours des prochaines années.

Périmètres à débroussailler
• Les propriéaires de errains siués en zone urbaine doiven débroussailler l’inégralié de la parcelle. On

enend par « zone urbaine », les zones urbaines e à urbaniser des PLUi (U ou AU).

Son égalemen concernées les zones d’aménagemen conceré, associaons oncières urbaines, lossemens, parcs

résidenels de loisirs, campings, aire d’accueil des gens du voyage.

• En dehors des zones urbaines, les OLD s’appliquen sur 50 m auour des consrucons, chaners e

insallaons de oue naure.

Dans les deux cas de fgure, les voies d’accès privées doiven êre dégagées de oue végéaon, sur une haueur d’au

moins 5 m à l’aplomb de la voie, e débroussaillées sur une disance de 2 m de par e d’aure de la bande de

roulemen.

Lien des parcelles concernées par l’obligaon :

htps://www.geoporail.gouv.fr/donnees/debroussaillemen

L’Obligaton Légale de Débroussaillemen



Intervention possible sur la propriété voisine
Le principe général énoncé par la loi es le suivan : la responsabilié (e les rais) des OLD (obligaon légale de

débroussaillemen) reviennen au propriéaire de la maison ou du errain concerné par le risque.

Concernan le errain siué dans la zone des 50 mères d’une maison s’il n’es pas débroussaillé, le propriéaire de la

maison doi demander une auorisaon par courrier recommandé à son voisin afn de pénérer dans sa propriéé

pour exécuer les ravaux.

Si le propriéaire voisin reuse ou ne répond pas, alors le code oreser prévoi un ranser de responsabilié.

Calendrier de préconisation de réalisation des travaux de débroussaillement

Plus d’inormaons sur le sie de la communaué de communes :

htps://www.cc-museeraspesduarn.r/


